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UNION GÉNÉRALE 
(Convention  du 20 mars 1883. 

BELGIQUE. 
BRéSIL. 

DOMINICAINE (RéPUBLIQUE). 
ESPAGNE, avec Cuba, Puerto-Rico et 

les Philippines. 
ÉTATS-UNIS de l'Amérique du Nord. 
FRANCE, avec la Martinique, la Gua- 

deloupe et dépendances, la Ré- 
union et dépendance (Sainte-Marie 
de Madagascar), la Cochinchine, 
St-Pierre et Miquelon, la Guyane, 
le Sénégal et dépendances (Rivières- 
du-Sud, Grand-Rassam, Assinie, 
Porto-Novo et Kotonou), le Congo 
et  le   Gabon,   Mayotte,  Nossi-Bé, 

les Établissements français de l'Inde 
(Pondichéry, Chandernagor, Kari- 
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ESPAGNE. 

FRANCE. 
GRANDE-BRETAGN E. 
PORTUGAL. 

SUISSE. 
TUNISIE. 

2" Enregistrement international 
des marques de fabrique et de commerce 

(Arrangement du  14 avril 1891.) 

BELGIQUE. 

ESPAGNE. 
FRANCE. 
PAYS-BAS. 
PORTUGAL. 
SUISSE. 
TUNISIE. 

NOTA. — Les deux Arrangements sont ap- 
plicables, en outre, dans les colonies respec- 
tives des pays adhérents, désignées comme 
participant à l'Union générale de 1883. 
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